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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur
Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;  Monsieur
Hocine  HAOUES ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia
MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_19

CONTRAT DE VILLE MÉTROPOLITAIN ET CONVENTION LOCALE D'APPLICATION DU
CONTRAT DE VILLE 2024-2030

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI
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La politique de la  ville  est  la  politique publique nationale  et  territorialisée de réduction des
inégalités sociales et spatiales. Ses objectifs, son cadre d’action et ses moyens sont définis par
la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, dite
loi  Lamy.  Ancrée  sur  les  territoires,  la  politique  de  la  ville  est  déclinée  aux  échelles
métropolitaine, communale et de chaque quartier. Elle est conduite conjointement par l’État, la
Métropole de Lyon et la commune de Givors.
Reflétant ce partage de compétences, elle est mise en œuvre au moyen du contrat de ville
métropolitain (CVM), conclue à l’échelle intercommunale puis déclinée au niveau communal au
moyen de la convention locale d’application (CLA).
Le précédent contrat  de ville métropolitain  ainsi  que la convention locale d’application pour
Givors ont été conclus pour la période 2015-2020. Ils ont été prorogés jusqu’en 2022 par la
signature, en juillet 2019, d’un protocole d’engagements réciproques renforcés entre l’État et la
Métropole de Lyon. Une nouvelle prorogation, jusqu’à la fin 2023, a été inscrite au sein de la loi
de finances 2022.
La ville de Givors est fortement engagée dans les dispositifs de la politique de la ville depuis
1991. Elle se mobilise pour améliorer  les conditions de vie des habitants par la rénovation
urbaine, de l’habitat et du cadre de vie, le développement économique et l’emploi, la réussite
éducative,  l’accompagnement  des  difficultés  sociales,  le  soutien  aux  associations  et  aux
initiatives locales, l’animation, l’accès à la santé, le développement culturel, la diversification et
la mixité des fonctions.
Compte tenu des enjeux du territoire et des leviers permis par la politique de la ville, la ville de
Givors  renouvelle  son  engagement  en  faveur  des  quartiers  populaires  par  la  signature  du
contrat de ville métropolitain 2024-2030 – Engagements Quartiers 2030 et de la convention
locale d’application pour Givors.
La nouvelle géographie prioritaire
Les critères de définition des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont établis
par le décret n°2014-767 : au sein d’une unité urbaine d’au moins 100 000 habitants, les QPV
sont des quartiers accueillant au moins 1 000 habitants et dont le revenu médian déclaré par
unité  de  consommation  est  inférieur  à  un  seuil  appréciant  l’écart  de  développement
économique  et  social  par  rapport  au  territoire  national  et  par  rapport  à  l’unité  urbaine
d’appartenance.
Sur cette base, le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifie la liste et les périmètres
des QPV. Pour Givors, les QPV retenus sont les Vernes, les Plaines et Centre.
Les  modifications  apportées  sont  des  ajustements  de  périmètres  visant  à  améliorer  leur
cohérence sur la base des critères définis par l’État :

• intégration des écoles en réseau d’éducation prioritaire (REP) : écoles Romain Rolland
et Louise Michel aux Vernes, écoles Joliot Curie, Henri Wallon et Picard-Liauthaud aux
Plaines,

• intégration des adresses n°1, 6, 7 et 8 cité Croizat aux Plaines,
• dans le QPV Centre, intégration des n°11 rue du Moulin et 1 à 11 rue Robespierre,

intégration du secteur Denfert-Rochereau - Joseph Faure en continuité du tissu d’habitat
ancien, intégration de la rive ouest  de la rue Roger Salengro en continuité du tissu
urbain.

Ces  nouveaux  périmètres  permettront  de  mobiliser  de  façon  plus  cohérente  les  différents
dispositifs liés à la politique de la ville, dont par exemple :

• abattement de la  Taxe Foncière  sur  les Propriétés Bâties (ATFPB) dans le  parc de
logements sociaux à des fins d’amélioration du niveau de qualité de service,

• mesures  en  faveur  de  l’emploi  (emplois  francs,  contrats  adulte-relais,  etc.),  de
l’entrepreneuriat et des entreprises, 

• Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP),
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• programmation sociale du contrat de ville.
Les méthodes d’élaboration du contrat de ville métropolitain et de la convention locale
d’application
Afin d’améliorer l’efficacité des plans d’actions et  de tirer  les enseignements des dispositifs
passés, l’écriture du contrat de ville métropolitain et de la convention locale d’application pour
Givors s’est appuyée sur des évaluations de l’action conduite depuis 2015 ainsi que sur des
diagnostics territoriaux. 
De  même,  afin  de  répondre  aux exigences de  proximité  et  d’adéquation  aux  attentes  des
habitants, la rédaction de ces nouveaux cadres contractuels s’appuie sur des concertations
auprès des citoyens, des associations et des acteurs de proximité.
Le contrat de ville métropolitain 2024-2030 a été élaboré selon la méthode suivante :

• 2022 : évaluation du contrat de ville précédent,
• 2023  :  diagnostic  établi  par  l’observatoire  des  quartiers  populaires  de  l’Agence

d’urbanisme de Lyon,
• printemps 2023 : Assises des quartiers populaires, ayant réuni un millier de participants

(associations, habitants, acteurs locaux et partenaires institutionnels) lors de 8 ateliers
thématiques, dont un à Givors,

• juin-octobre 2023 : concertations citoyennes conduites par les délégués de la Préfète,
• octobre-décembre 2023 : 6 ateliers d’écriture partenariaux.

La rédaction de la convention locale d’application pour Givors s’est appuyée de la même façon
sur la participation des habitants, des associations et des partenaires locaux : 

• janvier-septembre 2023 : évaluation participative de la CLA précédente et concertations
en vue de l’élaboration de la CLA 2024-2030. L’évaluation a porté de façon générale sur
la mise en œuvre, la gouvernance, la pertinence et l’efficience du contrat précédent et
spécifiquement  sur  le  Programme de  réussite  éducative,  sur  la  thématique  emploi-
insertion ainsi que sur l’accès à la culture. Les partenaires locaux ont été associés lors
de réunions spécifiques. Les habitants ont été associés à l’occasion de temps dans les
quartiers, les « cafés concertés », et lors d’une réunion participative le 31 mai 2023, le
« café des quartiers »,

• octobre  2023 :  venue  de  la  commission  nationale  participation  citoyenne  dans  les
quartiers, présidée par M. Mechmache,

• novembre 2023-mars 2024 : écriture de la CLA lors de 6 groupes de travail territorialisés
et 5 groupes de travail transversaux avec les associations, les partenaires locaux et les
services de droits commun.

Le contenu du contrat de ville métropolitain et de la convention locale d’application
Tel qu’annexés, le CVM, approuvé par le Conseil Métropolitain en date 11 mars 2024, et la CLA
s’appuient sur la mobilisation de l’ensemble des politiques publiques et sur une mobilisation
supplémentaire en fonction des projets de territoires définis par quartier. 
Conformément à la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des contrats de ville 2024-
2030 dans les départements métropolitains, les nouveaux contrats de ville doivent être conclus
au plus tard avant le 31 mars 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD
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DÉCIDE

• D’APPROUVER le contenu du contrat de ville métropolitain 2024-2030 « Engagements
Quartiers 2030 », ci-joint ;

• D’AUTORISER  monsieur le maire à signer le contrat de ville métropolitain 2024-2030
« Engagements Quartiers 2030 » ;

• D’APPROUVER le contenu de la convention locale d’application 2024-2030 pour Givors,
ci-jointe ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention locale d’application 2024-2030
pour Givors.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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